




  ANNEXE 1 

DEMANDE DE FINANCEMENT D’UN COLLOQUE 
AU CONSEIL REGIONAL DU CENTRE 

 
 
 
 

Titre du colloque : 
 
 
Date et lieu : 
 
 
Organisme présentant la demande de subvention : 
(Maître d’ouvrage) 
 
 
 
Laboratoire : 
 
 
Descriptif : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nombre total de participants : 
 
Coût total en TTC : 
 
Subvention demandée : 
 
Appel à communication :   OUI  NON  
 
Comité scientifique :   OUI  NON   (joindre la composition) 



  ANNEXE 2 

TITRE DU COLLOQUE 
 

     Budget prévisionnel TTC 
 

 
DEPENSES MONTANT EN € RECETTES MONTANT EN € 

 
 
Promotion : 
 
 
 
Restauration et logistique : 
 
 
 
Congrès : 
 
 
 
 

 Inscriptions : 
 
Subventions : 
 

-  
-  
-  
-  
-  
-  

 

 

TOTAL  TOTAL  
 
Pour mémoire : 
 
- promotion : frais d’annonce, de publicité et éventuellement d’agences,  

 
- restauration et logistique : location de salle, transport sur place, restauration et cocktail, location de matériel ...  

 
- congrès : organisation, frais liés directement aux conférenciers  (déplacement), accueil de jeunes chercheurs, dossiers et actes du colloque.  
 



  ANNEXE 3 

MODALITES DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS ACCORDEES  
PAR LA REGION POUR L’ORGANISATION DE COLLOQUES  

 
 
 
 
 
 

 montant de subvention inférieur ou égal à 5 000 € : 
 
 

- 100% à l’issue de la manifestation, sur présentation d’un Relevé d’Identité 
Bancaire (RIB), et sur production du programme définitif du colloque et de la liste 
finale des participants ou des intervenants. 

 
Si la manifestation n’avait pas lieu, la subvention devrait être reversée en totalité 
à la Région. 

 
 
 
 

 montant de subvention supérieur à 5 000 € : 
 
 

- 50% dès notification de la subvention, sur présentation d’un Relevé d’Identité 
Bancaire (RIB), et sur production du programme prévisionnel du colloque, 

 
- 50% à l’issue de la manifestation au vu du programme définitif, de la liste finale 

des participants et d’un état récapitulatif des dépenses visé par le président ou le 
comptable ou l’ordonnateur de l’organisme. 
 
Si la manifestation n’avait pas lieu, la subvention devrait être reversée en totalité 
à la Région, et dans l’hypothèse où les réalisations seraient inférieures aux 
prévisions, la subvention serait réduite au prorata. 

 
 

Les actes du colloque, systématiquement transmis à la Région, mentionneront la 
participation du Conseil régional accompagnés du logo « Région Centre ». 
 


